
 

 
 

 
Mercredi, le 26 mars 2014 

  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
  

 
 
 
 

 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 Ouverture de l’assemblée générale; 

 Lecture, adoption et signature du procès-verbal de l’assemblée générale du 26 février 2014;  

 Demandes d’admission des nouveaux membres; 

 Lecture de la correspondance; 

 Rapport mensuel du secrétaire-trésorier sur l’état de variation de la caisse générale du mois de 
février 2014; 

 Rapport du Comité exécutif; 

 Résolutions; 

 Rapport des syndics; 

 Démissions; 

 Mises en nomination des déléguées syndicales et des délégués syndicaux; 

 Mises en nomination au poste de 5e vice-présidente ou 5e vice-président; 

 Affaires générales; 

 Levée de l’assemblée. 

AVIS : Il y aura mises en nomination à l’assemblée générale du 26 mars 2014, au poste de 5e vice-présidente 
ou 5e vice-président. Pour être éligible à ce poste, il faut avoir assisté à au moins TROIS (3) assemblées 
générales, et ce, au cours des ONZE (11) dernières assemblées générales précédentes, y compris 
l’assemblée générale de mises en nomination. 

NOTA : Seul les membres en règle de la Section locale de Montréal présentant leur carte de membre du 
Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes sont admis à l’assemblée.   

(Durée maximale de l’assemblée : 3 heures et 30 minutes, référence article 801 des règlements). 

 

Syndicalement, 
 
 
 
 
Michel Duguay 
Secrétaire-trésorier 
STTP-Section locale de Montréal 
MD/mhg sepb-574                                                                                                                       Montréal, le 12 mars 2014/138           
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Loisirs communautaires Saint-Michel 
7110, 8e Avenue, Montréal 

Coin Jean-Talon, près du métro Saint-Michel 

18 H 30 PRÉCISES 


